
 
 

CHARTE DU FORMATEUR 
 

 

L'entraîneur s'engage à... 

• Respecter le Règlement d'ordre intérieur et le règlement édicté par l’URBSFA. 
• Respecter les « 10 commandements formateur de jeunes » ainsi que la charte FAIR-PLAY 

établie par l’URBSFA. 
• Respecter le plan de formation du club. 
• Faire remplir par chaque joueur ou parent une fiche signalétique avec toutes les 

coordonnées utiles de l’enfant à remettre au CQ du club (Toutes catégories). 
• Prévoir celui ou celle qui arbitrera la rencontre suivante afin de ne pas être pris au 

dépourvu (Foot à 5 & 8). 
• Afficher un comportement exemplaire tant sur les terrains qu’en dehors. 
• Collaborer de manière active avec les responsables sportifs et autres formateurs de la 

même catégorie, mais aussi celle du dessus ou du dessous. 
• Mettre un place un climat d’apprentissage stimulant et inspirant. 
• Permettre à chaque joueur d’évoluer à 100 % de ses qualités et de ses aptitudes. 
• Ne jamais mettre le jeune joueur en péril au profit du résultat, mais il l’encourage à 

gagner. 
• Coacher chaque joueur de manière adéquate et positive. 
• Observer les joueurs pendant les moments d’exploration personnelle (pour donner un 

feed-back adéquat). 
• Aider les joueurs en adaptant la matière à leurs possibilités réelles. 
• Etablir un diagnostic du groupe (tests physiques et techniques). 
• Se fixer des objectifs abordables. 
• Maîtriser les charges de travail (durée, intensité ...). 
• Optimiser la performance de ses joueurs en maîtrisant les différents paramètres de la 

performance tout en respectant les caractéristiques de chacun. 
• Connaître et maîtriser les différentes méthodes de récupération. 
• Tenter d’initier la campagne « Parent fair-play » dans son groupe. 
• Etablir des fiches de présence aux entraînements et à partir du "foot à 11" des rapports 

de match à destination des responsables sportifs. 
• A partir des U11, compléter une fiche individuelle pour chaque jeune joueur destinée à 

en suivre l’évolution avec les formateurs. 
• A partir des U11, assurer deux réunions annuelles avec chaque parent de jeunes en vue 

d’évoquer l’évolution de chaque jeune joueur.  


